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et
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concliient la convention suivante:

l Objet et champ d'application

1 La presente convention-cadre reglemente la collaboration entre la Confederation et les cantons dans le domaine de la
transformation numerique de leurs administrations. Les cantons associent les communes ä leurs travaux.

2 La convention-cadre n'empiete pas sur les competences de la Confederation, des cantons et des communes.

2 Principes

1 La Confederation et les cantons creent l'organisation «Administration numerique suisse» (ANS) pour piloter la transformation
numerique au sein du Systeme federal.

2 L'ANS encourage la transformation numerique des administrations en Suisse, en particulier par le developpement de normes
et en tant que plateforme politique (plateforme politique qui developpe des normes). Elle reprend les täches de
Cyberadministration suisse et de la Conference suisse sur l'informatique (CSI).

3 L'ANS emet des recommandations. Elle n'etablit pas de reglementations contraignantes. Les collectivites publiques peuvent,
par leurs procedures internes, declarer ces recommandations contraignantes dans leur domaine de competence.

4 L'ANS promeut le partage et la coordination des projets de transformation numerique de l'administration menes ä l'echelon
federal et intercantonal.

5 L'ANS collabore avec d'autres organisations specialisees, notamment avec l'association eCH, la societe eOperations Suisse
SA et le groupe intercantonal E-Government de la Conference suisse des chanceliers d'Etat.

6L'ANS entretient des contacts avec les Services des collectivites publiques responsables de la transformation numerique.

7 L'ANS recherche le dialogue avec le monde scientifique, le monde economique et la societe civile.

8 Les collectivites responsables recevront d'ici 2026 au plus tard les bases de decision pour l'eventuelle transformation de
l'ANS eu une plateforme politique habilitee ä fixer des normes contraignantes.

3 Collectivites responsables, partenaires et autres collectivites participant sur la base d'un
contrat individuel

3.1 Collectivites responsables

' La Confederation et les cantons sont coresponsables de l'ANS, ä egalite de droits et devoirs. Us agissent par le truchement du
Conseil federal et de la Conference des gouvemements cantonaux.

2 Les decisions des collectivites responsables sont prises par consensus.

3 En tant que collectivites responsables, la Confederation et les cantons ont les droits et devoirs suivants:

a. ils designent leurs representants au sein de l'organe de direction politique et de l'organe de direction operationnelle,
ainsi qu'ä l'assemblee des delegues;

b. ils nomment un charge de mission de la Confederation et des cantons aupres de l'Administration numerique suisse
(charge de mission), sur proposition de l'organe de direction politique;

c. ils adoptent tous les quatre ans le financement de base de l'ANS, sous la forme d'un budget et d'un plan financier
triennal;

d. ils adoptent tous les quatre ans la Strategie de l'ANS; ils s'en inspirent pour definir leurs propres strategies dans le
domaine de la transformation numerique;

e. ils sont informes du rapport et des comptes annuels, ainsi que du plan de mise en oeuvre;

f. ils peuvent financer la mise eu oeuvre de projets individuels ou de prestations specifiques sur une base volontaire et
contractuelle;

g. ils font en sorte que les collectivites ou instances competentes stahient dans les delais impartis et dans un processus
politiquement coordonne sur les propositions de l'organe de direction politique;



h. ils encouragent, dans leur domaine de responsabilite, la diffüsion des resultats obtenus ou soutenus dans le cadre du
mandat de prestations confie ä l'ANS, notamment les resultats relatifs aux sen'ices de base et ä la participation ä des
projets ou groupes de travail.

4 Les cantons etablissent des structures et des procedures qui encouragent l'integration et la participation de leurs communes.

3.2 Partenaires

[ L'Union des villes suisses (UVS) et l'Association des communes suisses (ACS) peuvent soutenir l'ANS en tant que
partenaires.

2 Elles disposent des possibilites de participation suivantes:

a. elles designent leurs representants au sein de l'organe de direction politique, de l'organe de direction operationnelle et
de l'assemblee des delegues;

b. elles sont informees de la convention-cadre, du budget et du plan financier triennal, ainsi que du rapport et des comptes
annuels;

c. elles adoptent avec les collectivites responsables la Strategie de l'ANS ; elles s'en inspirent pour definir leurs propres
strategies dans le domaine de la transformation numerique;

d. elles prennent acte du plan de mise en osuvre;

e. elles peuvent financer la mise en osuvre de projets individuels ou de prestations specifiques sur une base volontaire et
contractuelle;

f. elles encouragent, dans leur domaine de responsabilite, la diffüsion des resultats obtenus ou soutenus dans le cadre du
mandat de prestations confie ä l'ANS, notamment les resultats relatifs aux Services de base et ä la participation ä des
prqjets ou groupes de travail.

3.3 Collectivites participant sur la base d'un contrat individuel

l Des communes individuelles et la Principaute de Liechtenstein peuvent participer ä l'ANS sur la base d'un contrat individuel.

2 Les contrats individuels sont conclus pour au moins un an et sont reconduits automatiquement ä moins d'etre resilies neuf
mois avant leur date d'expiration.

3 Les collectivites participant sur la base d'un contrat individuel ont les droits et devoirs suivants:

a. elles designent leurs representants ä l'assemblee des delegues;

b. elles peuvent financer la mise en oeuvre de projets individuels ou de prestations specifiques sur une base volontaire et
contractuelle;

c. elles peuvent contribuer activement ä definir la Strategie de l'ANS et sa mise en oeuvre ä l'assemblee des delegues et
dans la representation des communes au sein de l'organe de direction operationnelle ; elles s'en inspirent pour definir
leurs propres strategies dans le domaine de la transformation numerique;

d. elles encouragent, dans leur domaine de responsabilite, la difftision des resultats obtenus ou soutenus dans le cadre du
mandat de prestations confie ä l'ANS, notamment les resultats relatifs aux Services de base et ä la participation ä des
projets ou groupes de travail.

4 Mandat de prestations

4.1 Principes relatifs ä l'execution des täches

' L'ANS adopte une approche en reseau ä l'echelle nationale, coordonne le pilotage de la transformation numerique entre les
differents echelons institutionnels et en leur sein, et permet aux acteurs concernes de s'exprimer et de participer aux decisions.

2 Les prestations de l'ANS visent ä creer une valeur ajoutee pour la population, l economie et les administrations publiques, et
ä encourager la collaboration entre tous les echelons de l'Etat.

3 Dans l execution de ses täches, l'ANS travaille en etroite collaboration avec les organisations nationales et internationales
ceuvrant ä la transformation numerique de l'administration. Elle encourage la mutualisation des solutions et s'efforce de mettre
en osuvre ä une large echelle les solutions elaborees aux trois echelons de l'Etat.

4 Dans l'execution de ses täches, eile se refere aux lignes directrices actuelles de la Confederation et des cantons.

5 Elle n'intervient que si une collaboration et une coordination s'imposent entre les divers echelons de l'Etat.

6 Elle coordonne ses projets et ses prestations avec les programmes et les organisations de politique sectorielle.

4.2 Täches

' L'ANS assume notamment les täches suivantes:

a. eile deßnit un modele cible commun, l'orientation strategique, les priorites et les champs d'action communs;

b. eile identifie les Services de base necessaires, eile accompagne le developpement de ces Services, notamment d'une e-

ID, eile encourage les solutions innovantes et la diffüsion de prestations de Services electroniques ayant un grand
potentiel d'evolutivite;



c. eile encourage la normalisation et l'harmonisation des processus techniques specialises en collaboration avec
l'association eCH, ainsi que l'interoperabilite et l'utilisation commune des solutions techniques par plusieurs Services
administratifs;

d. eile promeut le developpement de bases juridiques et politiques communes et la definition d'un cadre commun pour
l'administration numerique;

e. eile foumit une assistance en matiere de transfonnation numerique et d'informatique aux collectivites participantes en
prodiguant des conseils, en formulant des recommandations, en assurant une coordination et en defendant leurs interets
face aux prestataires informatiques, notamment en ce qui concerne les contrats-cadres communs et les declarations de

conditions des collectivites participantes;

f. eile renforce la mise en reseau, la collaboration et les echanges de connaissances au sein des administrations aux trois
niveaux de l'Etat, ainsi qu'avec le monde economique, le monde scientifique et la societe civile;

g. eile met en place un point de contact pour le grand public, le monde scientifique, le monde economique et la societe
civile, et eile surveille la progression de la transformation numerique de l'administration sur les plans qualitatif et
quantitatif, ainsi que sur celui de la frequence d'utilisation;

h. eile encourage parmi les decideurs, dans la fonction publique et dans la societe en general, un changement de culture
menant ä la transformation numerique de l'administration;

i. eile collabore avec les autorites chargees de la protection des donnees pour definir et valider des normes dans le domaine
de la transformation numerique.

2 L'ANS elle-meme ne foumit pas de prestations infonnatiques.

3 Elle accomplit ses täches dans le cadre d'un cycle strategique quadriennal qui prevoit une planification par etapes de la mise
en ffiuvre.

4.3 Strategie

* La Confederation, les cantons et les communes elaborent au moyen de la Strategie de l'ANS une conception commune de la
mise en ceuvre et du developpement de l'administration numerique. Cette Strategie fait office de Strategie globale et vise ä
produire un effet vertical et horizontal. Elle definit ä cet effet des lignes directrices communes, des champs d'action centraux
ainsi que des objectifs strategiques.

2 L'ANS elabore la Strategie pour une periode de quatre ans et ta soumet aux collectivites responsables et aux partenaires pour
adoption.

3 Le rapport entre la Strategie de l'ANS et les differentes strategies specialisees ou partielles existantes de la Confederation et
des cantons dans le domaine de la transformation numerique est defini lors de l'elaboration de la Strategie.

4.4 Plan de mise en oeuvre

' L'ANS definit dans le plan de mise eu osuvre des projets et des priorites eu matiere de prestations, qui contribuent ä la
realisation des objectifs ou des champs d'action inscrits dans la Strategie. Elle fixe ä cet effet des objectifs de mise en ceuvre
mesurables et alloue les ressources necessaires.

2 L'ANS elabore le plan de mise en oenvre chaque annee. Celui-ci est adopte par l'organe de direction politique.

4.5 Monitorage et contröle de gestion

l Le monitorage sert de base ä l'elaboration de la Strategie et du plan de mise en reuvre comme au developpement de l'offre de
prestations. Elle consiste notamment ä observer et interpreter les evolutions sociales, techniques, politiques et juridiques sur
les plans national et international.

2 Les collectivites participantes contribuent au choix des themes du monitorage.

3 Le contröle de gestion sert ä contröler la qualite et les resultats obtenus par rapport aux objectifs et prestations fixes dans la
Strategie, le plan de mise en aeuvre et les conventions de prestations. Le Charge de mission remet un rapport annuel sar les

chiffres-cles avec leur interpretation ä l organe de direction politique et ä l'organe de direction operationnelle. Ces organes
adoptent, le cas echeant, les mesures adequates.

4.6 Evaluation

' En viie du developpement continu de l'Organisation et des prestations, l'ANS evalue regulierement ses stnichires, ses

processus, ses prestations, ses aptitudes, sa culture et sa maniere de travailler.

2 L ANS informe les collectivites responsables des resultats des evaluations et leur soumet les propositions necessaires.



5 Organisation

5.1 Composition generale

' L'ANS se compose:

a. de l'organe de direction politique;

b. de l'organe de direction operationnelle;

c. de l'assemblee des delegues;

d. du charge de mission de la Confederation et des cantons aupres de l'Administration numerique suisse;

e. du secretariat.

2 Elle peut creer des groupes de travail, organiser des dialogues et lancer des projets.

5.2 Organe de direction politiquc

5.2.1 Täches

l L'organe de direction politique est responsable de l'elaboration de la Strategie et de la realisation des objectifs fixes par celle-
Cl.

2 II assume notamment les täches suivantes:

a. il soumet la nomination du Charge de mission aux collectivites responsables;

b. il fixe les exigences ä respecter pour la selection des membres des auh'es organes;

c. il peut lancer des dialogues sur des themes specifiques;

d. il se charge d'evaluer la convention-cadre ; il peut proposer des modifications aux collectivites responsables;

e. il soumet aux collectivites responsables le financement de base de l'ANS, sous la forme d'un budget et d'un plan
financier triennal (horizon de quatre ans);

f. il approuve le rapport et les comptes annuels de l'ANS;

g. il elabore la Strategie conjointement avec l'organe de direction operationnelle, et la soumet pour adoption aux
collectivites responsables et aux partenaires de l'ANS;

h. il verifie que le plan de mise en osuvre soit conforme ä la Strategie et adopte ledit plan ; il se fait informer par le charge
de mission sur l'avancement de la mise en oeuvre;

i. il verifie la realisation des objectifs et assure le contröle de gestion ; il rend compte aux collectivites responsables et
aux partenaires de l'ANS ; il veille ä ce que les collectivites responsables et les partenaires soient regulierement
informes des activites importantes de l'ANS;

j. il soumet aux collectivites responsables et aux partenaires une proposition de inise en osuvre pour les projets
d'importance fondamentale, soit ceux qui ont des implications financieres, juridiques et organisationnelles
considerables pour les collectivites participantes;

k. il prend position sur les questions strategiques relatives ä la transformation numerique;

l. il decide de l'opportunite de collaborer avec d'autres organisations pour les questions d'une portee considerable.

5.2.2 Composition

' L'organe de direction politique se compose de onze membres au total, ä savoir trois representants de la Confederation, cinq
representants des cantons et trois representants des communes.

2 Les regles suivantes s'appliquent en outre ä la composition de l'organe de direction politique :

a. la representation de la Confederation est formee de trois membres de la delegation du Conseil federal chargee de la
transformation numerique et de l'informatique;

b. les representants des cantons sont designes par la CdC;

c. les representants des communes sont designes par l'UVS et l'ACS.

3 Le Charge de mission participe aux seances de l'organe de direction politique avec voix consultative.

4 L'organe de direction politique peut inviter d'autres personnes ä participer aux seances avec voix consultative.

5.2.3 Constitution, presidence et mode de travail

) L'organe de direction politique se constitue lui-meme.

2 Un representant de la Confederation et un representant des cantons en assurent la presidence en codirection.

3 L'organe de direction politique se reunit aussi souvent que necessaire, mais au moins deux fois par annee. Il se reunit
egalement lorsque trois membres au moins en font la demande.

4 IIrecherche le consensus. En cas de vote, toute decision requiert une triple majorite, ä savoir:

a. celle des membres presents;

b. des representants presents de la Confederation, et



c. celle des representants presents des cantons.

5 Une egalite des voix dans un groupe de vote mentionne ä l'al. 4 est consideree comme un refüs.

6 Le quorum de l'organe de direction politique est atteint si deux representants de la Confederation, trois representants des
cantons et deux representants des communes sont presents.

7 II est possible de se faire remplacer pour dejustes motifs, moyennant l'accord prealable de la codirection.

8 Les deliberations et la prise de decision peuvent se faire sous forme electronique.

9 Ä la demande de sa codirection, l'organe de direction politique peut prendre des decisions par voie de circulaire, si

a. au moins deux representants de la Confederation, trois representants des cantons et deux representants des communes

prennent part ä la decision;

b. la decision fait l'unanimite, et

c. aucun membre n'a demande qu'une seance soit convoquee.

5.3 Organe de direction operationnelle

5.3.1 Täches

' L'organe de direction operationnelle planifie et coordonne la mise en ceuvre de la Strategie ; il est egalement responsable de
l'elaboration du plan de mise en oeuvre ä l'attention de l'organe de direction politique.

2 II assume notamment les täches suivantes:

a. il peut lancer des dialogues sur des themes, des projets ou des prestations specifiques;

b. il evalue la convention-cadre et, le cas echeant, fonnule des propositions relatives ä san developpement ä l'organe de
direction politique ; il soumet les propositions de l'assemblee des delegues concemant la convention-cadre ä l'organe
de dü'ection politique pour decision;

c. il prepare, pour chaque periode strategique de quatre ans et sur la base de la planification par etapes de la mise en
oeuvre, le financement de base de l'ANS, sous la forme d'un budget et d'un plan financier triennal, ä attention de
l'organe de direction politique;

d. il soumet les propositions de l'assemblee des delegues concernant la Strategie ä l'organe de direction politique pour
decision ; il elabore conjointement avec l'organe de direction politique la Strategie, que celui-ci valide en vue de son
adoption par les collectivites responsables et les partenaires;

e. il prepare la verification de la realisation des objectifs, soit le contröle de gestion;

f. il prepare le plan de mise en ceuvre ä l'attention de l'organe de direction politique ;il est responsable du contröle de
gestion operationnel et de la gestion des risques du plan de mise en ceuvre eu cours ;il consolide les propositions de
l'assemblee des delegues concernant le plan de mise en aeuvre, et les soumet ä l'organe de direction politique pour
decision;

g. il approuve les conventions conclues avec les responsables de prestations en vue de la mise en oeuvre des projets ou de

la fourniture des prestations ;il procede ä la reception des resultats des projets et des prestations;

h. il elabore le rapport et les comptes annuels de l'ANS;

i. il cree des groupes de travail.

5.3.2 Composition

l L'organe de direction operationnelle se compose de seize membres, ä savoir du Charge de mission, de cinq representants de
la Confederation, de cinq representants des cantons et de cinq representants des communes.

2 L'organe de direction politique fixe les qualifications que doivent posseder les membres.

3 Les domaines de la cyberadministration, de l'admimstration numerique et de l'infonnatique doivent y etre düment representes.

4 Les membres de l organe de direction operationnelle sont nommes pour une periode de quatre ans selon les regles suivantes:

a. la representation de la Confederation se compose :

l. du delegue ä la transformation numerique et ä la gouvernance de l'informatique,

2. du delegue ä la cybersecurite, et

3. de trois autres personnes designees par les representants de la Confederation ä l'assemblee des delegues;

b. les personnes deleguees par les cantons sont designees par les representants des cantons ä l'assemblee des delegues;

c. l'UVS et l'ACS nomment chacune une personne ;

d. trois autres personnes sont designees par les representants des communes ä l'assemblee des delegues.

5.3.3 Constitution, presidence et mode de travail

i Le Charge de mission dirige l'organe de direction operationnelle. Pour le reste, l'organe de direction operationnelle se constitue
lui-meme.



2 L'organe de direction operationnelle se reunit aussi souvent que necessaire, mais au moins six fois par annee. Il se reunit

egalement lorsque cinq membres au moins en font la demande.

3 IIrecherche le consensus. En cas de vote, toute decision requiert une triple majorite, ä savoir une majorite :

a. des membres presents;

b. des representants presents de la Confederation, et

c. des representants presents des cantons.

4 Une egalite des voix dans un groupe de vote mentionne ä l'al. 3 est consideree comme un refüs.

5 Le quorum de l'organe de direction operationnelle est atteint si trois membres de chaque echelon de l'Etat sont presents.

6 II est possible de se faire remplacer pour dejustes motifs, moyennant l'accord prealable du Charge de mission.

7 Les deliberations et la prise de decision peuvent se faire sous forme electronique.

8 A la demande du Charge de mission, l'Organe de direction operationnelle peut prendre des decisions par voie de circulaire, si

a. au moins ti-ois membres de chaque echelon de l'Etat prennent part ä la decision;

b. la decision fait l'unanimite, et

c. aucun membre n'a demande qu'une seance soit convoquee.

5.4 Assemblee des delegues

5.4.1 Täches

' L'assemblee des delegues garantit la collaboration technique des collectivites participantes ou des partenaires et fait connaitre
leurs besoins.

2 Elle assume notamment les täches suivantes:

a. eile donne son avis sur le budget et le plan financier triennal;

b. eile est informee du rapport et des comptes annuels de l'ANS;

c. eile prend position sur la Strategie et san plan de mise en ffiuvre ä l'attention de l'organe de direction operationnelle ;
eile peut proposer des changements ; les prises de position de l'assemblee des delegues sont transmises ä l'organe de
direction politique;

d. eile s'informe des resultats des projets menes et des prestations realisees;

e. eile peut proposer des modifications de la convention-cadre ä l'organe de direction operationnelle, ä l'attention de
l'organe de direction politique et des collectivites responsables;

f. eile peut proposer ä l'organe de direction operatiomielle l'inscription de projets ou de prestations dans le portefeuille
de l'ANS.

5.4.2 Composition

' L'organe de direction politique fixe les qualifications techniques que doivent posseder les delegues.

2 Les collectivites publiques veillent ä ce que les delegues designes par dies assurent une representation suffisante des domaines
de la cyberadministration, de l'administration numerique et de l'informatique.

3 Les cantons et les communes obtiennent un siege par tranche entamee de 400 000 habitants ; chaque collectivite participante
a droit ä au moins un siege de delegue.

4 L'UVS et l'ACS designent chacune un delegue. Le nombre de sieges de delegues des communes et de leurs associations UVS
et ACS ne doit pas depasser celui des cantons ; les delegues seront issus en priorite des chefs-lieux cantonaux el des plus
grandes communes.

5 La Confederation dispose au maximum de la moitie du nombre total de sieges attribues aux delegues des cantons et des
communes ; pour le choix de ses delegues, eile s'inspire de la composition du Conseil de la transformation numerique et de la
gouvernance informatique de la Confederation prevue ä l'art. 6 de l'ordonnance du 25 novembre 2020 sur la transformation
numerique et l'informatique1, en veillant ä l'adequation des personnes designees comme deleguees.

6 Sont d'office membres de l'assemblee des delegues :

a. le delegue du Conseil federal ä la transfonnation numerique et ä la gouvernance de l'informatique ;

b. le coordinateur federal de la cyberadministration, et

c. un representant de l'Office federal de l'informatique et de la telecommunication.

5.4.3 Constitution, presidence et mode de travail

! Le Charge de mission dirige l'assemblee des delegues. Pour le reste, celle-ci se constitue elle-meme.

2 L'assemblee des delegues se reunit aussi souvent que necessaire, mais au moins une fois par annee. Elle se reunit egalement

lorsqu'un cinquieme au moins des delegues en font la demande.
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3 Elle recherche le consensus. En cas de vote, toute decision requiert la majorite simple des membres presents. Un tiers des
delegues peuvent presenter une motion de minorite, qui sera soumise avec la proposition de la majorite ä l'organe de direction
politique pour decision.

4 Le quoi-um de l'assemblee est atteint si la moitie des delegues sont presents.

5 II est possible de se faire remplacer pourjustes motifs, moyennant infoi-mation prealable du Charge de mission.

6 Les deliberations et la prise de decision peuvent se faire sous forme electronique.

5.5 Charge de mission de la Confederation et des cantons aupres de l'Administration numerique
suisse

5.5.1 Täches

1 Le Charge de mission de la Confederation et des cantons aupres de l'Administration numerique suisse organise l ANS dans
le cadre des directives politiques, donne des impulsions et represente l'ANS ä l'exterieur.

2 II assume notamment les täches suivantes:

a. il participe aux seances de l'organe de direction politique avec voix consultative;

b. il dü'ige l'organe de direction operationnelle et contribue largement ä la preparation des objets ä traiter et ä la redaction
des contenus;

c. il assure la preparation des objets ä traiter et ä la mise en ceuvre des decisions de l'organe de direction politique et de
l'organe de direction operationnelle, et porte la responsabilite de leur execution conforme au budget;

d. il dinge les seances de l'assemblee des delegues;

e. il dirige le secretariat et se prononce, dansles limites du budget approuve, sur l'utilisation des moyens ä disposition sur
le plan des täches et du personnel;

f. il peut lancer des dialogues sur des themes, projets ou prestations specifiques ; il conduit les dialogues et propose les
participants ä l'organe de direction operationnelle;

g. il cree des groupes de travail et precise, avec les collectivites concernees, le mode de participation de leurs meinbres
au sein de ces groupes.

5.5.2 Nomination et Statut juridique

' Le Charge de mission est nomme par decision concordante du Conseil federal et du Bureau de la CdC.

2 II est soumis aux directives de l'organe de direction politique.

3 II est rattache sur le plan administratifau Secretariat general du DFF.

4 II conclut un contrat de travail avec le Secretariat general du DFF.

5.6 Secretariat

5.6.1 Täches

' Le secretariat soutient le Charge de mission et les organes de l'ANS dans l'execution de leurs täches.

2 II les soutient notamment les domaines suivants :

a. le secretariat soutient, conformement aux directives du Charge de mission, l'organe de direction politique, l'organe de

direction operationnelle, l'assemblee des delegues et les dialogues ; il prepare les objets ä traiter et tient le proces-verbal
des seances;

b. il participe aux groupes de travail et conclut avec les responsables des prestations les conventions approuvees par
l'organe de direction operationnelle;

c. il mene des projets et fournit des Services dans le cadre du inandat de prestations dans les domaines suivants :

l. prqjets de numerisation,

2. soutien des collectivites participantes dans le domaine de la numerisation et de l'informatique,

3. encouragement de la normalisation et de l'interoperabilite,

4. bases et conditions-cadres,

5. monitorage de l'administration numerique et controle de gestion,

6. mise eu reseau, echanges de connaissances et communication,

7. administration ;

d. il se coordonne avec les groupes de travail en place dans les domaines de la cyberadministration, de l'administration
numerique et de l'informatique ; il participe aux comites de projet et aux commissions specialisees.

5.6.2 Organisation

l Le Charge de mission dirige le secretariat, nomme ses collaborateurs et decide de l'allocation des ressources.

2 Le secretariat est rattache sur le plan administratifau Secretariat general du DFF.



3 Ses employes concluent un contrat de travail avec le Secretariat general du DFF.

6 Groupes de travail, responsables de prestations et dialogues

6.1 Groupes de travail

6.1.1 Creation et täches

' L'organe de direction operationnelle ou le Charge de mission peuvent creer des groupes de travail, en fonction des besoins.

2 Les groupes de travail traitent des sujets specifiques, dans le cadre du mandat de prestations confie ä l'ANS. Us assument
notamment les täches suivantes:

a. ils peuvent etre engages, selon les directives du charge de mission, en vue du soutien materiel de l'organe de direction
politique et de l'organe de direction operationnelle;

b. ils defmissent conjointement avec le Charge de mission les resultats ä obtenir et rendent regulierement compte de
l'avancement des travaux;

c. ils consignent, dans le cadre de leur mandat de prestations, les resultats obtenus qu'ils presentent au Charge de mission,
ä l'attention de l'organe de direction operationnelle;

d. ils peuvent demander au Charge de mission de lui allouer des moyens pour un soutien externe ou de demander au
secretariat de lui allouer un soutien en personnel.

6.1.2 Composition et mode de travail des groupes de travail

i Les groupes de travail peuvent comprendre des experts issus de l'administration, du monde economique, du monde
scientifique et de la societe civile.

2 Le Charge de mission peut solliciter des propositions pour la composition des groupes de travail, ou directement contacter les
specialistes pressentis.

3 IIpeut donner des instructions pour la composition de certains groupes de travail.

4 II designe la direction des groupes de travail; pour le reste, les groupes de travail se constituent eux-memes.

6.2 Responsables de prestations

6.2.1 Mandat

' Les responsables de prestations peuvent realiser des projets specifiques ou fournir des prestations dans le cadre du plan de
mise en ceuvre.

2 Dans le cadre de leur mandat, les responsables de prestations doivent respecter les prescriptions suivantes:

a. ils evaluent, conjointement avec les autres acteurs concernes, la necessite de legiferer et veillent ä l'adoption d'un

concept d'organisation viable;

b. ils garantissent le respect des normes et veillent ä l'interoperabilite des solutions elaborees;

c. ils rendent regulierement compte de l'etat des travaux au charge de mission dans le cadre du contröle de gestion
operationnel;

d. ils veillent au respect des conditions-cadres definies par l'ANS;

e. ils peuvent requerir un soutien specialise aupres du Charge de mission;

f. ils soumettent au Charge de mission, ä l'attention de l'organe de direction operationnelle, la planification de leurs
operations et de leurs projets, leur budget et leurs comptes annuels.

6.2.2 Selection et convention de prestations

' Sur proposition du Charge de mission, l'organe de direction operationnelle designe comme responsables des prestations des
organisations aptes ä assumer un tel role, dans le respect du droit des marches publics et du droit des subventions.

2 Le Charge de mission etablit avec les responsables des prestations les conventions de prestations qui regissent la collaboration,
les objectifs et le financement. Les conventions definissent en particulier:

a. les objectifs et resultats vises, les prestations ä foumir, les mesures ä prendre et lesjalons prevus;

b. les moyens financiers et personnels que toutes les parties concernees prevoient de consacrer ä la mise en oeuvre des

prestations et mesures definies d'ici la fin de la periode en cours de la Strategie de l'ANS;

c. la participation de l'ANS au pilotage des projets et de la fourniture des prestations.

6.3 Dialogues

6.3.1 But et forme

' Les dialogues sollt un instrument utile pour l'implication precoce d'acteurs importants issus taut des programmes de
transformation numerique et des centres de competences de l'administration que de la protection des donnees, de l'economie
privee, du monde scientifique et de la societe civile. L'ANS et le secteur Transformation numerique et gouvernance de



l'informatique (TNI) de la Chancellerie federale utilisent les dialogues pour etablir un canal de communication unique pour les
themes concemant la transfoiTnation numerique.

2 Les dialogues ont pour but d'identifier les problemes possibles en temps utile, d'ecarter les obstacles, d'ameliorer les solutions
et d'en accroitre l'acceptabilite.

3 La forme des dialogues depend de leurs buts respectifs.

6.3.2 Composition, convocation et mode de travail

' L'organe de direction politique, l'organe de dü'ection operationnelle et le Charge de mission peuvent lancer un dialogue. Le
secteur TNI de la Chancellerie federale est associe ä la planification des dialogues.

2 Le Charge de mission dirige les dialogues.

3 L'organe de direction politique fixe les qualifications que doivent posseder les participants aux dialogues.

4 Les participants aux dialogues sont designes dans chaque cas, en fonction du theme. Le Charge de mission soumet ä l'organe
de dü'ection operationnelle une proposition concemant les acteurs appeles ä participer aux dialogues.

5 Des dialogues sont convoques en fonction des besoins, mais tous les quatre ans au moins, afin de garantir la participation des
principaux groupes Interesses ä l'elaboration de la Strategie et du plan de mise en oeuvre de l'ANS.

7 Financement

7.1 Planiflcation et gestion financieres

l Le Charge de mission etablit au premier ti'imesti'e de chaque annee un Budget avec un plan financier triennal ä horizon de
quati'e ans ä l'attention de l'organe de direction operationnelle.

2 L'organe de direction politique adopte le budget et le plan financier sur proposition de l'organe de direction operationnelle et
apres consultation de l'assemblee des delegues.

3 Les collectivites responsables et les partenaires en sont informes.

4 Les collectivites responsables adoptent le financement de base de la Strategie au debut de chaque periode, sur la base du plan
de mise en oeuvre, du budget et du plan financier triennal.

5 L'organe de direction politique definit le reglement financier et de gestion portant notamment sur le Systeme de contröle
interne, les questions de conformite, la gestion des risques et la gestion financiere. Ce regleinent est porte ä la connaissance des
collectivites responsables.

7.2 Financement de base et financement complementaire

' Le financement de base sert au financement des täches de base et des projets ou prestations de l'ANS. Dans le cadre de son
mandat de prestations, I'ANS decide de l'utilisation des ressources lui etant allouees sous forme d'enveloppe budgetaire.

2 La Confederation et les cantons assurent paritairement le financement de base. Les depenses annuelles consacrees par la

Confederation et les cantons au financement de base s'elevent ä 6 millions de francs au total. La de de repartition des coüts
entre les cantons se base sur la population residante permanente.

3 Pour autant qu'elles souhaitent participer aux travaux de l'ANS sur la base d'un contrat individuel, les communes et la
Principaute de Liechtenstein s'acquitteront d'une contribution fixe calculee eu fonction de leur population, ä titre de
financement complementaire venant s'ajouter au financement de base alloue par la Confederation et les cantons.

7.3 Financement individuel de projets ou prestations

l L'ANS peut proposer des projets ou prestations specifiques eu dehors du financement de base, pour autant que cela soit
compatible avec son mandat de prestations et ses ressources en personnel.

2 Ces projets ou prestations specifiques seront finances individuellement par les collectivites interessees, sur la base d'un contrat
de droit public. Un fmancement par des tiers est aussi envisageable.

3 Si une collectivite publique souhaite participer ulterieurement ä un projet ou ä une prestation, eile participera egalement au
prorata aux frais occasionnes jusque-lä.

7.4 Report des moyens non utilises; compensation des pertes

' Les moyens budgetises qui n'ont pas ete utilises sont reportes ä l'annee suivantejusqu'ä concun'ence des couts de mise eu

place ou d'exploitation des deux annees precedentes.

2 Le suiplus de credits non utilises est rembourse aux parties et aux collectivites concernees, au prorata des contributions
versees.

3 Si par contre une perte survient ä la fin d'une annee comptable, eile est reportee sur les comptes de l'exercice suivant. Le

Charge de mission peut en outre demander ä l'organe de direction politique, ä l'attention des collectivites responsables, l'octroi
de moyens supplementaires en viie de la compensation de cette perte.



7.5 Moyens supplementaires

Les acteurs de la presente convention-cadre s'attacheront ä rechercher des sources de financement supplementaires afin
d'accelerer la transformation numerique.

8 Rapports et surveillance

8.1 Surveillance politique

' L'organe de direction operationnelle etablit le rapport et les comptes annuels.

2 L'organe de direction politique adopte le rapport et les comptes annuels.

3 L'organe de direction politique informe les collectivites responsables, les partenaires, les collectivites participant sur la base
d'un contrat individuel et l'assemblee des delegues.

4 L'organe de direction politique decide du report d'un eventuel benefice sur l'exercice suivant.

8.2 Surveillance Hnanciere

l Le Charge de mission contröle les coüts et etablit des rapports trimestriels ä l'attention de l'organe de direction operationnelle.
Il verifie la tenue de la comptabilite.

2 La surveillance financiere est assuree par le Controle federal des finances ou un de ses homologues cantonaux.

3 L'organe de direction politique institue une surveillance financiere.

4 L'organe de direction politique et l'organe de direction operationnelle prennent acte du rapport de revision.

9 Droit applicable et rcsponsabilites

l Le droit federal s'applique aux questions juridiques liees ä l'exploitation de l'ANS, notamment en ce qui concerne :

a. la protection des donnees, la transparence de l'administration, l'archivage et la protection des informations;

b. les marches publics;

c. les voies de recours.

2 La collectivite participante repond envers la personne lesee des dommages causes par l'un de ses collaboraleurs dans
l'accomplissement de faches de l'ANS, confonnement au droit applicable. Sur le plan interne, la responsabilite des collectivites
participantes se repartit en fonction de leur contribution au financement de base.

10 Denonciation de la convention

Si l'une des parties denonce la convention-cadre conformement au eh. 11.2, ai. 2, les collectivites responsables reglent

ensemble le traitement des moyens financiers non utilises, des täches ou des projets en cours et des contrats existants. Les

moyens financiers non utilises sont repartis eu fonction des contributions versees par les collectivites participantes.

11 Dispositions ßnales

11.1 Dispositions transitoires

' La Strategie suisse de cyberadministration 2020-2023 et la charte strategique de la CSI guident les travaux effectuesjusqu'ä
l'adoption de la Strategie de l'ANS.

2 Le plan de mise en reuvre 2020-2023 de Cyberadministration suisse et le programine de travail de la CSI guident les travaux
effectues jusqu'ä l'adoption du plan de mise en oeuvre de l'ANS. Les projets ou prestations en cours seront poursuivis et
transferes dans le nouveau plan de mise en ceuvre de l'ANS.

3 Le Conseil federal et le Bureau de la CdC veillent avec la Conference des directrices et directeurs cantonaux des finances et
les organes competents de la Conference suisse sur l'informatique (CSI) ä ce que les activites operationnelles de cette derniere
soient transferees ä l'ANS ä la fin de 2021 et ä ce que la CSI soit ensuite dissoute.



11.2 Entree en vigueur et duree de validite

' La presente convention-cadre entre en vigueur le l"janvier 2022.

2 Elle est valable jusqu'au 31 decembre 2023. Sa duree de validite est ensuite prolongee d'une annee ä la fois, pour autant
qu'aucune des deux parties ne la denonce pour la fin de l'annee civile moyennant un preavis de neufmois.

6decembre2021 Au nom du Conseil federal suisse:

A--- -/

Le president de la Confederation,
Guy^Parmelinrm
-e chancelier de la Confederation,

Walter Thurnhen-

17decembre2021 Au nom de la Conference des gouvernements cantonaux:

Le president, le conseiller d'Etat
Ch/istian Rathgeb/7°"" %

/L'e secretaife genefal, Roland Mayer


